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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Échéance des concessions d'autoroutes
Question écrite n° 2197

Texte de la question

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du
partenariat avec les territoires et de la décentralisation, chargé des transports, sur le nouveau rapport du Sénat
intitulé « Échéance des concessions d'autoroutes : tenir compte du passé pour préparer l'avenir ». En effet, les
concessions autoroutières vont venir à expiration dans moins d'une dizaine d'années. Il est donc grand temps de
se préoccuper du sujet quand on sait que le réseau autoroutier national concédé représente 9 310 km et
constitue un patrimoine de 194 milliards d'euros pour un chiffre d'affaires annuel de 12 milliards d'euros et de 4,5
milliards d'euros de résultat net. C'est pourquoi il est regrettable que ce rapport fasse l'impasse sur les 40
milliards d'euros d'excès de rentabilité des sociétés privées concessionnaires, alors que ces fantastiques
résultats proviennent des droits de péages acquittés par les usagers-citoyens français qui sont ici les grands
oubliés. Or les autoroutes ne sont pas que des produits fiscaux ou commerciaux. Elles traversent des territoires
en permettant aux citoyens d'exercer leur droit constitutionnel d'aller et venir en circulant librement en France,
particulièrement pour leur travail. Elles ont donc des fonctions sociales et des missions de service public sur
l'ensemble du territoire national. Dès lors, l'expiration de concessions autoroutières ne doit pas conduire à
convertir les usagers, aujourd'hui vaches à lait des actionnaires, à devenir demain les vaches à lait de l'État. Le
renouvellement des concessions doit impérativement être l'occasion de prendre en compte les besoins des
citoyens et des territoires. Malheureusement en l'état, non seulement les problèmes posés par les péages dans
les périphéries des grandes métropoles sont occultés, mais encore, aucune mesure ne semble avoir été
préparée d'ici la fin des concessions. Cette perspective ne peut donc conduire à poursuivre l'immobilisme actuel
qui aboutit à un affaiblissement préoccupant de la puissance publique en laissant le champ libre aux intérêts
mercantiles. Ce n'est pas uniquement dans des réunions d'experts que les bonnes réponses seront trouvées.
L'horizon des infrastructures autoroutières doit faire l'objet d'un vrai débat national et territorial, impliquant toutes
les parties concernées : État, législateur, collectivités, sociétés d'autoroute et usagers-citoyens. C'est la
meilleure façon de préfigurer l'avenir de ces infrastructures d'intérêt général et de garantir leur bon
dimensionnement avec un prix au péage raisonnable. Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer quels
sont les projets envisagés, notamment à court terme et si le Gouvernement entend défendre les citoyens
français en atténuant leur exaspération.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est pleinement conscient du rôle majeur du réseau autoroutier concédé, à la fois pour les
transports du quotidien de nombreux français qui ne disposent pas d'alternative à la voiture individuelle, pour les
transports à plus longue distance, pour les loisirs et pour l'activité économique de la Nation, pour laquelle 85 %
des déplacements sont réalisés par la route. La protection du pouvoir d'achat des français est par ailleurs au
cœur de l'action du Gouvernement, comme en témoigne la hausse des péages en 2025 (de l'ordre du 1 %), bien
inférieur au rythme constaté de l'inflation et à celui des années précédentes. La route, et notamment le réseau
concédé, porte une part importante des enjeux à venir, que ce soit par le développement de transports
alternatifs à la voiture individuelle ou en termes de décarbonation des mobilités et d'adaptation au changement
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climatique. C'est pourquoi la question de l'avenir du réseau autoroutier concédé historique, dont les concessions
arrivent à échéance entre 2031 et 2036, sera pleinement intégrée aux travaux de la conférence nationale de
financement des mobilités "Ambition France Transports" annoncée par le ministre chargé des transports au
printemps 2025, pour laquelle toutes les parties prenantes de l'écosystème des transports, dont la
représentation nationale, sera mobilisée. Ces travaux devront examiner quels sont les investissements
nécessaires ou souhaitables sur le réseau autoroutier dans les prochaines décennies, en faveur : de
l'amélioration continue du service rendu par le réseau routier, que ce soit en termes de mobilité, d'accroissement
de la disponibilité du réseau, de réduction des nuisances pour les riverains, ou d'accompagnement des
nouvelles mobilités ; du caractère pérenne du financement des investissements qui auront été jugés nécessaires
et, en corollaire, à la question de la tarification de l'usage de la route. Cette question est centrale pour nos
concitoyens et le Gouvernement sera particulièrement attentif à la prise en compte des enjeux de pouvoir
d'achat dans la réflexion à conduire.
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